
MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Val-d'Oise

Dossier suivi par : Nassim ESSAID

 MAIRIE DE FREMECOURT
Hotel de ville
Rue de Cléry
95830 FREMECOURT

Objet : demande de déclaration préalable A Cergy-Pontoise Cedex, le 23/11/2022

numéro : dp25422B0007

adresse du projet : 10 SENTE DES VIGNES 95830 FREMECOURT

nature du projet : Réfection/remaniement de couverture
déposé en mairie le : 15/10/2022
reçu au service le : 28/10/2022

servitudes liées au projet : LCAP - abords de monuments historiques -
Eglise Notre-Dame (Frémécourt) - Vexin français (Frémecourt)

demandeur :

M AUBERT NICOLAS
10 SENTE DES VIGNES
95830 FREMECOURT

L'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre délimité des abords ou dans le champ de visibilité du ou
des monuments historiques désignés ci-dessus. Les articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du patrimoine
sont applicables.

Ce projet, en l'état, est de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du ou des monuments
historiques ou des abords. Il peut cependant y être remédié. L'architecte des Bâtiments de France donne par
conséquent son accord assorti de prescriptions. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou des
observations.

Prescriptions motivées (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

Prescriptions motivées (1)
La couverture doit être réalisée en tuiles de terre cuite d'aspect plat, vieillies et nuancées, de tonalité brun ocré à brun
rouge ocré (le brun uni, les tons jaunes type « sablé champagne ou « terre de Beauce » et ardoisé sont proscrits)
minimum 20/22 au m² sans côte verticale et sans bord chanfreiné en partie inférieure, sans débordement en pignons et
la saillie à l'égout n'excédant pas 30 cm ; les tuiles de rive sont proscrites. Le faîtage doit être réalisé à crêtes et
embarrures. La couverture des lucarnes doit être réalisée en tuiles plates de terre cuite minimum 60 au m² de ton
identique, et non pas en tuiles mécaniques.
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L'architecte des Bâtiments de France

Jean-Baptiste BELLON

Le châssis de toit doit être à dominante verticale et de dimensions maximales 80cmx100cm, et non pas de taille
identique à l'ancien châssis, de trop grandes dimensions,  de type « à encastrer », sans saillie par rapport au plan de la
couverture, avec une bavette de teinte grise, implanté à l'aplomb de l'ouverture de l'étage inférieur ou axé sur la partie
pleine en maçonnerie, dans la partie inférieure des combles et dépourvu de store extérieur ou de volet roulant disposé
en surépaisseur par rapport au plan du vitrage.

En cas de désaccord avec l'architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept
jours à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (direction régionale des affaires culturelles) par
lettre recommandée avec accusé de réception.
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